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Quand incivisme rime avec cynisme

Il faut vraiment faire preuve d'incivisme et de mauvaisefoi pour croire que ce vase situé en plein carrefour Léon-Mba, réalisé pour participer à l’embellissement de laville, y a été installé pour servir de réceptacle à toutessortes de détritus. Mais, faute de suivi, ce décor a perdude son lustre. A la municipalité de jouer son rôle, sa par-tition.
Affichage : respectons les monuments !

Des monuments, la capitale économique n'en a pas assez.Raison de plus pour... "chérir" les rares qui existent. Pourcela, les autorités municipales devraient prendre des me-sures interdisant l'affichage de certains supports de com-munication ou de propagande. Il y a des panneaux et deslieux indiqués pour cela.
Broussailles, attention danger !

La ville de sable est parsemée de raccourcis qui, mal-heureusement, sont envahis de broussailles, singulière-ment le long du réseau de canalisations. Si, en plein jour,les emprunter ne présente aucun risque ou danger, celan'est pas le cas une fois la nuit tombée. Car lesdits rac-courcis deviennent des lieux idéals de braquages. Quefaire ? Les débarrasser tout simplement de ces hautesherbes.
A consommer avec modération

De nombreux palmiers finissent leur... vie couché sur lesol pour fournir du vin de palme aux adeptes de ce breu-vage. Il n’est donc pas rare, que dans certains quartiers,l'on découvre des troncs de palmiers étalés un jour. Maisleurs propriétaires n'ont pas le sommeil tranquille. Il leurfaut une veille permanente pour décourager d'éventuelsvoleurs du fameux...nectar.

Tour de ville

Effectué par FAE
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Les concernés appartien-
nent au Syndicat des em-
ployés, ex-employés et
retraités du pétrole et acti-
vités connexes (SEERPAC),
soutenus par l'Organisation
nationale des employés du
pétrole (ONEP), qui avaient
lancé un premier mot d'or-
dre de grève le 19 mars
dernier.

UNE douzaine de salariésde la société Dietsmannmaintaining energy, adhé-rents du Syndicat des em-ployés, ex-employés etretraités du pétrole et acti-vités connexes (SEERPAC),sont dans le collimateur deleur employeur, car mena-cés de licenciement.En effet, dans une corres-pondance adressée à l'ins-pecteur spécial chargé dusecteur pétrolier, dontcopie nous est parvenue, ledirecteur général de laditesociété demande l'autori-sation de licenciementd'un délégué du personnelconformément, selon lui,aux dispositions de l'article

294 du Code du travail.Comme raison, le DGévoque "le refus de son col-
laborateur de se soumettre
aux instructions de sa hié-
rarchie et de faire preuve
d'insubordination caracté-
risée vis-à-vis de la direc-
tion générale". Une attitudequalifiée de "faute lourde",rendant impossible lemaintien de l'intéressé ausein de ses effectifs. Danssa réponse datée du 23avril, l'inspecteur spécialannonce l'ouverture préa-lable d'une enquête ayantpour but de s'assurer queles motifs évoqués sont"réels et sérieux" pour légi-timer l'autorisation sollici-tée. A en croire lessyndiqués, d'autres travail-leurs, des nationaux pourla plupart, seraient convo-qués pour des entretienspréalables au licenciement.Le cahier de revendica-tions du SEERPAC contientaussi bien des points dedroit que ceux dits de né-gociation. Au titre despoints de droit, on note,entre autres, l'équipementen mobilier et autres com-modités du local des délé-gués du personnel, laproblématique liée à la

suppression des émolu-ments des représentantsdu personnel, l'applicationdes dispositions du Décretn°000739/PR/MTE relatifà la composition et au fonc-tionnement des comitéspermanents de concerta-tion économique et sociale,les heures supplémen-taires... Les points de négo-ciation se déclinent endeux volets: la mise enplace d'un protocole desdéparts volontaires et laproblématique portant surla répartition du bonusGMOC. La tentative deconciliation du 27 avrilécoulé, sous la houlette del'inspecteur spécial, a la-mentablement échoué.Dans le procès-verbal denon conciliation, l'em-ployeur précise que douze(12) salariés sont concer-nés par une procédure delicenciement, "suite à des
actions individuelles effec-
tuées pendant la grève illi-
cite de mars 2019". Ildemande que le cahier desrevendications du SEER-PAC soit ajourné pour per-mettre la mise en place desactions actées dans le pro-cès-verbal du 8 avril 2019.Des propositions qui ne sa-

tisfont pas la partie sala-riale, représentée par sonsyndicat, qui les a balayéesd'un revers de la main.Selon le syndicat, la loi ga-bonaise dispose que lagrève ne rompt pas lecontrat de travail, saufpour faute lourde prouvéepar l'employeur (article342 du Code du travail). Ilestime, par contre, quel'employeur a ciblé les tra-vailleurs qu'il ne veut plusvoir au sein de la société.Sur ces entrefaites, l'admi-nistration a conseillé auxparties de suivre la procé-dure en la matière, notam-ment d'opter soit pour unarbitrage, soit pour unemédiation conformémentaux dispositions des arti-cles 361 et suivant du Codedu travail.Le syndicat, au regard del'inflexibilité de l'em-ployeur, s'en remet au gou-vernement, notamment auministre du Travail et soncollègue du Pétrole, afin detordre le cou à la décisionde la hiérarchie de Diets-mann de gonfler les effectifs du chô-mage déjà criards.

Menace de licenciement 
à Dietsmann

Front social

RAD
Port-Gentil/Gabon

Les grévistes révendiquent leurs droits.
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Parmi eux, nombreux sont ménacés 
de licenciement
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Le célèbre toubib came-
rounais vient de séjourner
au Gabon à l'invitation de
l'association "Yesse" de
notre compatriote Colette
Madoungou, plus connue
sous le pseudonyme de
Cocolilys.

GUY Sandjo, médecin etprésident de l’Ordre desmédecins du Cameroun,est le promoteur de lacontraception assistée.L’un des premiers toubib àpratiquer la médecine invitro dans la sous-régionvient de séjourner auGabon dans le cadre d’uneinvitation de l’associationYesse, dont le siège socialse trouve à Port-Gentil. Pour raison de calendrier,

l’invité n’a pu faire quedeux séances de consulta-tions au cours desquelles70 femmes ont pu être re-çues, a rapporté ColetteMadoungou, la présidentede l’association Yesse. Tou-tefois, au regard de la de-mande jugée forte,

nombreuses d'entre ellesont promis de se rendresur place au Camerounpour le rencontrer. Lors deson point de presse tenudans un hôtel de Port-Gen-til, pour y faire la restitu-tion du séjour – utile etbénéfique pour les femmes

à la recherche d'une mater-nité – du toubib camerou-nais, Colette Madoungou ainvité ses congénères à serapprocher de son associa-tion pour de plus amplesinformations sur les ques-tions de l'infertilité ou de laconception. 
« Aujourd’hui, la médecine a
tellement évolué. Donc on
ne peut plus parler de l’in-
fertilité ou de la stérilité.
Mon témoignage personnel
est patent. J'avais été décla-
rée stérile, mais Dieu m’a
fait grâce de rencontrer ce
spécialiste en contraception
qui m’a guérie et fais gout-
ter au bonheur d'être mère.
De nos jours, la stérilité
n’est plus une fatalité», a-t-elle conclu. Avant de quitter le Gabon,le spécialiste camerounaisa signé un partenariat avecl’association Yesse. 

Colette Madoungou édifie sur le passage 
du Dr Sandjo au Gabon

Point presse

SYM
Port-Gentil/Gabon

Colette Madoungou, lors de son point-presse.
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